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Aujourd'hui Lundi 28 mars Deux mil onze, à quinze heures,  

 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte
COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme Sonia DUBOURG -
LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain
MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne
WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Charles BRON, M. Jean-Charles PALAU, Mme Alexandra 
SIARRI (présente de 16h55 à 17h30), M. Jean Marc GAUZERE, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. 
Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel 
GAUTE, Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES, Mme Nicole SAINT ORICE,
M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, Mme Emmanuelle CUNY, Mme Chafika
SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Sarah BROMBERG, Mme Paola PLANTIER, Mlle Laetitia
JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu 
ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme
Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
M. Didier CAZABONNE, M. Charles CAZENAVE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Wanda LAURENT, Mme 
Béatrice DESAIGUES, 
 
 



 

 

 

Avenant n°5 à la convention de restauration avec la CUB en 
date du 17 Décembre 2004. Décembre. Autorisation. 

 
M. Jean-Charles PALAU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par Délibération n° 20040322 en date du 05 juillet 2004, vous avez bien voulu autoriser 
Monsieur Le Maire à signer une convention avec la Communauté Urbaine de Bordeaux, en 
vue de l’accueil d’une partie du personnel municipal au Restaurant Communautaire. 
 
Cette convention, signée le 17 décembre 2004, prévoit le paiement par la Ville d’une 
participation par repas, réévaluée chaque année par avenant, et de 3,60 € en 2010. 
 
La Communauté Urbaine de Bordeaux par Délibération n° 20100903 en date du 17 décembre 
2010 a fixé le montant de cette participation à 3,70 € pour l’année 2011. 
 
Un avenant relatif à cette nouvelle participation doit donc intervenir, les autres dispositions de 
la convention en date du 17 décembre 2004 restant inchangées.  
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur 
le Maire à : 
 

- signer l’avenant à la convention dont le projet est ci-annexé. 
- décider du versement par mandat administratif à la régie des restaurants 

communautaires des sommes dues au titre de la participation au prix des repas,  
- imputer ces dépenses sur le budget de la Ville, au chapitre 012 – fonction 020 – nature 

6488 des exercices correspondants. 
 
 
 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 28 mars 2011 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Jean-Charles PALAU 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 

 
 

AVENANT N° 5 A LA CONVENTION DE RESTAURATION EN DATE  
DU 17 DECEMBRE 2004. 

 
 
 

Entre la Régie d’Exploitation des Restaurants de la Communauté Urbaine de Bordeaux, 
domiciliée Esplanade Charles de Gaulle- 33076 Bordeaux Cedex, représentée par son 
Directeur, Monsieur HONORAT Bernard, dûment habilité en vertu d’une délibération du 
Conseil de Communauté n° 2010/1410 en date du 26 Août 2010, 
 
et 
 
La Mairie de BORDEAUX, Place Pey Berland 33077 BORDEAUX Cedex, représentée par son 
maire, Monsieur Alain JUPPÉ  
 
EXPOSE 
 
Pour faire suite à la délibération du Conseil de Communauté n° 2010/0903 en date du 
17 décembre 2010 fixant les tarifs des prestations des Restaurants Communautaires pour 
l’année 2011, 
 
ARTICLE I : 
 
Le montant de la participation destinée à combler l’écart entre le prix du repas payé par le 
bénéficiaire et le prix de la fourniture s’élève à 3,70 euros TTC pour l’année 2011.  
 
ARTICLE II : 
 
Modalité d’accès aux restaurants : 
 
La délibération n°2010/0903 du Conseil de Communauté du 17 décembre 2010, permet à la 
Régie des restaurants d’appliquer une pénalité de non respect des horaires de passage prévus 
par la convention. Le montant de cette pénalité est fixé à un euro. 
 
Rappel : l’accès au restaurant n’est autorisé qu’à partir de 12 h 45. 
 
Les duplicata de badges seront facturés 4 euros. Cette somme sera prélevée directement sur 
le compte du bénéficiaire. 
 
Rappel : la présentation du badge est obligatoire. 
 
ARTICLE III : 
 
Les autres dispositions de la convention en date du 17 décembre 2004 sont inchangées. 
 
Fait en 3 exemplaires à Bordeaux, le 
 
 
Le Directeur de la Régie d’Exploitation   Le Maire de Bordeaux 
des Restaurants Communautaires 
 
        B. HONORAT                 A.JUPPÉ 
 

 
 

 


